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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur la retenue 

de Charmines-Moux a été réalisé en 2019. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Retenue de Charmines-Moux le 02/08/2022 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 17 
octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en 
application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2022 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 janvier 

20103 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou anthropique), leur hydro-

écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement hydraulique. Les formes théoriques de 

cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification thermique 

peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) et 

une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointil lée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la 
circulaire 2005/11) 
 

 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel 
de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 24/03/22, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 08/06/22, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 02/08/22, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 20/09/22, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  
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La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments, silice dissoute, demande biologique en 

oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 
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o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme 

de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiment biologique : Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3548.  

 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
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Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.3 Calendrier du suivi 2022 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur la retenue de Charmines-

Moux lors du suivi 2022. Cette dernière appartient au contrôle opérationnel (CO) mis en place pour 

répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de surveillance des milieux. 

L’objectif de ce contrôle est d’évaluer spécifiquement les plans d’eau de plus de 50 ha qui risquent 

de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux. Les pressions suivantes sont à l’origine du 

risque de non atteinte du bon état sur ce plan d’eau : les pollutions par les nutriments urbains et 

industriels et les pollutions par les substances toxiques (hors pesticides). 

 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la retenue de Charmines-Moux en 2022 
 

Physico-chimie 
Compartiment 

biologique 
Eau Sédiments Phytoplancton

C1 24/03/2022 X X
C2 08/06/2022 X X
C3 02/08/2022 X X
C4 20/09/2022 X X X

 

 

L’Indice Macroinvertébrés lacustre était initialement programmé sur la retenue de Charmines-Moux 

dans ce suivi 2022 mais a dû être annulé. Initialement programmé le 11 avril, le prélèvement n’a pu 

être fait, les gestionnaires ayant décidé de vidanger en grande partie la retenue le week-end 

précédent en raison de prévisions de fortes précipitations. Reporté mi-mai, il fut définitvement 

annulé, le niveau de la retenue n’ayant pas remonté. 

  

 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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Retenue de Charmines-Moux le 24/03/2022 

 
Retenue de Charmines-Moux le 11 avril 2022 

 
Localisation des prises de vue du 11/04/2022 sur 

fond de carte IGN (source :geoportail.fr) 

 
Retenue de Charmines-Moux le 11 avril 2022 
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

Le barrage de Charmines a été érigé en 1950 sur l’Oignin en amont immédiat du Saut de 

Charmines, dans le département de l’Ain (01). Depuis, la retenue de Charmines-Moux s’étend sur 

les communes de Matafelon-Granges, en rive gauche, et Samognat, en rive droite, à 381 m 

d’altitude. Avec une superficie de 72 ha pour une profondeur maximale observée en 2016 de 12 m, 

la retenue de Charmines-Moux est classée comme une retenue artificielle, de moyenne montagne 

calcaire et peu profonde, soit de type A2 d’après la typologie nationale. 

Le bassin versant de la retenue, drainé par l’Oignin, est estimé à 305 km². Un peu en amont du 

barrage, une prise d’eau est située en rive gauche, en aval du pont de la D18 qui traverse le plan 

d’eau. Celle-ci envoie l’eau via une conduite forcée à l’usine électrique de Moux situé en rive gauche 

de la rivière d’Ain. L’eau est ainsi restituée en amont de la retenue de Cize-Bolozon. En aval du 

barrage de Charmines, un débit réservé (508 l/s à l’aval de la prise d’eau, depuis le 1 janvier 2014) 

est rendu à l’Oignin qui conflue avec l’Ain en aval du barrage de Coiselet. Le temps de séjour de 

l’eau à l’intérieur de la retenue est inférieur à 7 jours. La Figure 2 situe la retenue de Charmines-

Moux sur un extrait de carte IGN. 

 

 
Figure 2 - Carte de localisation de la retenue de Charmines-Moux et de l ’usine de Moux (cercles 

rouges) – base carte IGN 1 :100000. 

 

Bien que située sur l’Oignin, la retenue de Charmines-Moux s’inscrit dans la chaine des retenues 

de l’Ain, en parallèle des barrages de Vouglans, de Saut Mortier, de Coiselet, de Cize-Bolozon et 

d’Allement. La Figure 3 met en image ce réseau de retenues. 

 

Usine de Moux



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Retenue de Charmines-Moux (Ain) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

14

 

Figure 3 – Carte de localisation des retenues de la chaîne de l’Ain – Source : energie.edf.com. 
 

Masse d’eau fortement modifiée (MEFM) de production hydroélectrique, la retenue de Charmines-

Moux sert également de soutien d’étiage. Un marnage de 3 m a pu être observé lors des suivis 

précédents. Les activités halieutiques et nautiques non motorisées y sont également autorisées. 

Entre décembre 2013 et avril 2015, le barrage de Charmines, de type poids béton de classe B et 

complété d’une fermeture en remblai en rive gauche, a fait l’objet d’importants travaux de 

modernisation. Ils ont notamment consisté en la création d’une passerelle sur la crête du barrage, 

du confortement de la fermeture en rive gauche et de deux évacuateurs de crue supplémentaires. 

L’ajout de ces derniers permet le passage d’une crue décamillénale (685 m3/s). Pour permettre la 

réalisation d’importants travaux, le niveau de la retenue a été complétement abaissé de l’année 

2013 à avril 2015. 

La Figure 4 présente le diagramme ombrothermique de l’année 2022 au niveau de la commune 

d’Ambérieu-en-Bugey. Le premier semestre de l’année est relativement sec, notamment les mois 

de mars, mai et juillet (0 mm de précipitation cumulée sur ce dernier mois). A l’opposé, durant cette 

même période, le mois de juin présente une forte pluviométrie (152 mm cumulées). Du mois d’août 

à la fin de l’année, le temps est plus humide, avec des cumuls mensuels de pluviométrie autour de 

100 mm (sauf en octobre, 5 mm). Le cumul annuel de précipitations n’atteint qu’environ 900 mm en 

2022, pour une normale de 1134 mm (période 1981-2010), soit un déficit de précipitation de 20 %. 

Mise en service : 1931 
Volume utile de la retenue : 

3,3 millions de m3

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

420 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

1,3 millions de m3

Mise en service : 1970 
Volume utile de la retenue : 

3,7 millions de m3

Mise en service : 1950 
Volume utile de la retenue : 

4,4 millions de m3 

Mise en service : 1960 
Volume utile de la retenue : 

2 millions de m3
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L’année a également était plus chaude que la chronique d’environ 2,1 °C en moyenne annuelle. 

Les plus grands écarts par rapport aux moyennes journalières ont eu lieu en février, mai et juin, 

puis en octobre. 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques de l ’année 2022 sur la commune d’Ambérieu-en-Bugey (Ain). 
Source des données : Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C) en 2022 ; (b) Évolution des 

précipitations en 2022 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2022 
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Figure 5 - Débit de l ’Oignin à Mail lat (01) en 2022 et campagne de prélèvements. Source 

hydro.eaufrance.fr – stat ion V2515010. 

 

La Figure 5 présente les dates d’interventions et l’hydrogramme 2022 de l’Oignin, en amont des 

retenues de Charmines-Moux et d’Intria. Il montre des débits assez bas en mars, suivis d’importants 

pics début et fin avril. Ensuite, à l’exception d’un événement hydrologique modéré en juillet, les 

débits sont à l’étiage jusque fin septembre. En fin d’année, ceux des mois de novembre et décembre 

se caractérisent par une grande instabilité. 
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 
 

La Figure 6 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2022 sur la retenue de Charmines-Moux.  

 

Classiquement en C1, la colonne d’eau est thermiquement relativement homogène, autour de 9-

10°C, malgré un léger réchauffement des eaux de surface. Elle présente une bonne oxygénation, 

entre 100 et 120% de saturation, une conductivité d’environ 440 µS/cm et un pH stable autour de 

8,2. 

 

En C2, une stratification thermique s’installe, séparant une couche de surface à 22°C d’un fond à 

16°C. La production photosynthétique se concentre en bas de l’épilimnion, vers 3 m, où la 

concentration en chlorophylle a atteint près de 16 µg/l. On observe alors dans 3-4 premiers mètres, 

supérieures une baisse de la conductivité liée à la consommation des sels minéraux par le 

phytoplancton (360 µS/cm) et une hausse du pH (8,1 pour 7,5 dans l’hypolimnion). Alors que 

l’épilimnion est toujours saturé en oxygène grâce à l’activité photosynthétique du phytoplancton, les 

phénomènes biologiques et chimiques de dégradation de la matière organique consomment 

rapidement l’oxygène de l’hypolimnion, moins de 50% de saturation dès 6 m.  

En C3, la stratification thermique se maintient avec un différentiel de 5°C et une oxycline plus 

marquée entre 2 et 4 m. Elle tend à s’estomper ensuite lors de la C4, le phytoplancton se 

concentrant dans la courte zone euphotique (cf. §4.1.3) où peut se réaliser la photosynthèse. La 

concentration en pigments chlorophylliens atteint alors près de 40 µg/l à 1 m de profondeur, 

évoluant entre 10 et 25 µg/l dans le reste de la colonne d’eau. La saturation en oxygène atteint 

145% au niveau du pic pigmentaire et reste à plus de 90% quasiment jusqu’au fond. La courbe du 

pH, à nouveau homogène autour de 8,3 traduit également la fin de la stratification thermique, 

possiblement en lien avec la baisse de 2 mètres du niveau de la retenue entre C2/C3 et C4. 
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Figure 6 - Profi ls physico-chimiques de la campagne 2022 sur la retenue de Charmines-Moux (Ain).
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 
 

Le Tableau 2 fournit les résultats des analyses portées sur les paramètres de minéralisation au sein 

de la zone euphotique et du fond en 2022. Avec des concentrations assez élevées en bicarbonates 

(HCO3
-) et calcium (Ca2+) et une dureté évoluant entre 13 et 20°F, les eaux de la retenue reflètent 

la géologie de son bassin versant. Une diminution progressive des valeurs de ces trois paramètres 

s’observe de la C1 à la C3 avec le développement du phytoplancton qui consomme ces éléments 

(cf. § 5). La diminution du biovolume de ce dernier en C4, associée à la fin de la stratification 

thermique, s’accompagne alors d’une légère hausse des concentrations en bicarbonates et calcium 

et donc aussi de la dureté. 

 

Tableau 2 : Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur la retenue de Charmines-
Moux en 2022. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Le Tableau 3 fournit les résultats des analyses sur les paramètres généraux hors micropolluants 

réalisées sur les eaux de la retenue de Charmines-Moux en 2022. La Figure 7 illustre plus 

spécifiquement les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique du 

phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspensions totales en surface et 

de la transparence. 

Les concentrations en pigments chlorophylliens sont assez élevées dès la première campagne (12 

µg/l). Durant la campagne printanière (C2), un phénomène d’eaux claires est observable. Il se 

caractérise par une baisse du phytoplancton sous la pression de prédation du zooplancton. Ceci se 

traduit ici par une baisse de la concentration en chlorophylle a associée à une hausse de celle en 

phéopigments, produits de la dégradation de cette dernière. La transparence atteint alors sa valeur 

maximale de 2022, soit 2,2 m, durant cette campagne. 

En C3 et C4, le phytoplancton se développe fortement à nouveau. La concentration en chlorophylle 

a atteint alors des valeurs élevées à très élevées, 12 puis 36 µg/l. Ce fort développement 

s’accompagne logiquement d’une hausse des matières en suspension non minérales (de 3 à plus 

de 7 mg/l) et d’une baisse de la transparence, qui n’est plus que de 0,7 m en septembre. 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 245 267 211 232 165 193 199 210

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 14 14 17 16 18 19 18 17

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 5,8 5,7 5,8 5,7 5,3 5,8 6,8 6,9

1345 Dureté* °F 0,5 19,7 20,3 17,1 19,9 13 15,2 15 17,3

1347 TAC* °F 0,5 20,1 21,9 17,3 19 13,6 15,9 16,3 17,2

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,8 1,1 1,5 1,7 1,6 1,7 1,6 1,4

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 4,6 4,8 5,2 5,6 5,1 5,2 4,7 5,2

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 71,1 73,4 60 70,3 43,5 52,1 52,3 60,6

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 13,9 8,9 9,9 10,8 10,5 11,2 10,9 11,1

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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Figure 7 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 

phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 
2022 sur la retenue de Charmines-Moux. 

 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur la 
retenue de Charmines-Moux en 2022. 

 
 

Compte tenu du court temps de séjour de l’eau au sein de la retenue (< 7 jours), les concentrations 

en macropolluants azotés et phosphorés sont considérées comme faibles à peu élevées tout au 

long de l’année. Les nitrates sont consommés dès la C2, passant de 3,5 mg(NO3
-)/l au sein de la 

colonne d’eau à, respectivement pour l’intégré et le fond, 1 et 2 mg(NO3
-)/l. En C3, ils sont inférieurs 

à 0,5 mg(NO3
-)/l au sein de l’intégralité de la colonne d’eau. En C4, leur concentration augmente à 

nouveau, probablement en raison de la fin de la stratification et de l’oxygénation des couches 

profondes permettant à nouveau les phénomènes de minéralisation de la matière organique en 

condition aérobie (§4.1.1). Les orthophosphates sont quant à eux stables autour de 0,05 mg(PO4
3-

)/l au sein de la colonne d’eau jusqu’en C4 où ils ne sont quantifiés que dans le fond à 0,02 mg(PO4
3-

)/l. Le phosphore total reste quant à lui stable autour de 0,03 mg(P)/l, même si un léger 

enrichissement est cependant observable en fin de saison avec des valeurs sur l’échantillon intégré 
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Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ 6 ‐ 1 ‐ <LQ ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 12 ‐ <LQ ‐ 12 ‐ 36 ‐

1332 Transparence m 0,01 1,4 ‐ 2,2 ‐ 1,2 ‐ 0,7 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 3,6 4,6 3 2,5 6,3 3,9 8,7 16

1305 MeS mg/L 1 3,7 3,6 3 1,9 7,7 3,5 10 7,6

6048 Matières Minérales en Suspension  mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,5 1,6 2,3 1,1 2,1 1,1 3 2,1

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 1,7 1,7 2,5 2,2 1,1 0,5 2,8 2,4

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1,6 1,5 2,6 3 0,6 1,8 1,1 1,5

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ 4,1 <LQ <LQ 0,53 <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 <LQ 0,02 0,07 0,28 0,02 0,05 0,01 0,03

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,02 0,02 0,04 0,06 <LQ 0,01 0,04 0,03

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 3,4 3,7 1 2 <LQ <LQ 1,7 2,9

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,02 0,029 0,029 0,055 0,038 0,036 0,042 0,023

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,03 0,05 0,03 0,08 0,04 0,06 <LQ 0,02

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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plus proches de 0,04 mg(P)/l en C3 et C4, résultat d’une possible incidence du relargage 

sédimentaire (§ 4.2.1). Il convient de noter que la valeur mesurée en azote Kjeldahl sur l’échantillon 

de fond de la deuxième campagne est surprenante et non corroborée par d’autres paramètres 

indicateurs ni de charge organique élevée, ni de charge en MES - cette valeur a été qualifiée 

d’incertaine lors de la validation des données par l’Agence de l’Eau RMC.  

 
4.1.4 Micropolluants minéraux 

 
Le Tableau 4 liste les métaux ayant été quantifiés au moins une fois au cours des 4 campagnes du 

suivi 2022 dans les prélèvements réalisés dans la retenue de Charmines-Moux. La liste de 

l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. 

 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur la retenue de Charmines-Moux en 
2022. 

 
 

Seize micropolluants minéraux ont été quantifiés au moins une fois lors des 4 campagnes de 

prélèvements 2022 au sein de la retenue de Charmine-Moux. Concernant l’arsenic, le cuivre, le 

nickel et le zinc, ces quatre métaux ont été retrouvés en concentrations faibles à peu élevées, dans 

la zone euphotique comme dans les couches profondes. 

 

4.1.5 Micropolluants organiques 
 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés dans au moins un prélèvement 

réalisé en 2022 sur la retenue de Charmines-Moux. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

  

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2,9 <2 10,5 3,4 <2 2,6 3,4 3,7

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,24 0,15 0,59 0,88 0,68 0,67 0,49 0,42

Baryum 1396 µg(Ba)/L 4,5 0,7 5,6 5,7 5 5,5 4,6 4,6

Bore 1362 µg(B)/L <10 <10 <10 12,2 11 11,5 11,9 <10

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,06 <0,05 0,09 0,1 0,06 0,06 0,06 0,06

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,53 0,56 0,62 0,59 0,37 0,61 0,52 0,65

Fer 1393 µg(Fe)/L 17,9 <1 39,4 26,7 12,3 23,4 25,6 28

Lithium 1364 µg(Li)/L 1 1,4 0,8 1 0,9 0,9 1 0,9

Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 <0,5 1,7 4,3 <0,5 1 <0,5 <0,5

Molybdène 1395 µg(Mo)/L <1 <1 1 1,5 1,1 1,1 1,2 <1

Nickel 1386 µg(Ni)/L <0,5 <0,5 <0,5 0,7 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 <0,05 0,08 <0,05 <0,05 0,11 0,09 0,12

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,25 0,36 0,23 0,39 0,15 0,2 0,12 0,12

Uranium 1361 µg(U)/L 0,25 0,12 0,22 0,33 0,19 0,19 0,21 0,22

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,26 0,24 0,32 0,34 0,15 0,18 0,3 0,35

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1,19 <1 2,48 1,54 <1 1,48 <1 1,02

Code 

sandre
C1 C2 C3 C4
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Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur la retenue de 
Charmines-Moux en 2022 

 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L <0,051 <0,143 0,042 0,06 0,051 0,05 0,053 0,038

2 4 D 1141 Aryloxyacides µg/L <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,036 0,024

2 4 MCPA 1212 Aryloxyacides µg/L 0,006 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

2‐(3‐trifluoromethylphenoxy)nicotinamide 6870 Diflufenican µg/L 0,005 <0,005 0,007 0,009 0,005 0,006 0,012 0,01

2,6‐di‐tert‐butyl‐4‐méthylphénol 7815 Conservateurs µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,06 <0,05 <0,05

2‐Hydroxy Ibuprofen 7012 ‐ µg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,01 0,012 0,015 <0,01

4‐tert‐butylphénol 2610 Phénols µg/L <0,01 <0,01 0,025 <0,01 0,026 0,022 <0,07 <0,06

Acide diatrizoique 6701 ‐ µg/L 0,148 0,178 0,097 0,121 0,046 0,068 0,101 0,201

Acebutolol 6456 ‐ µg/L 0,009 0,007 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,008 0,008

Acide perfluorohexanesulfonique (PFHS) 6830 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0042

Acide perfluoro‐n‐hexanoïque (PFHxA) 5978 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,002 <0,002 0,003 0,002

Acide perfluorooctanesulfonique (PFOS) 6560 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,002 <0,002 <0,002 0,0084

Acide perfluoro‐octanoïque (PFOA) 5347 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0026

Acide sulfonique de perfluorobutane 6025 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0021

AMPA 1907 Divers µg/L 0,084 0,09 <0,02 0,235 0,103 0,142 0,105 0,092

Atenolol 5361 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,006

Atrazine 1107 Triazines µg/L <0,005 <0,005 0,006 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/L <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 0,00071

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/L <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 0,00088 <0,0005

Benzotriazole 7543 Triazoles et imidazoles µg/L 0,08 0,072 0,096 0,088 0,075 0,086 0,155 0,12

Cafeine 6519 ‐ µg/L <0,084 <0,191 0,043 0,045 0,101 0,109 0,097 0,043

Carbamazepine 5296 ‐ µg/L 0,009 0,009 <0,005 0,034 0,02 0,026 0,026 0,017

Carbamazepine epoxide 6725 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,024

Clarithromycine 6537 ‐ µg/L <0,005 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

Cotinine 6520 ‐ µg/L <0,014 <0,037 0,016 0,018 0,01 0,01 0,02 0,015

Cyanures libres 1084 ‐ µg(CN)/L <0,2 <0,2 0,67 0,52 1,67 1,56 <0,2 <0,2

DEHP 6616 Phtalates µg/L <0,2 <0,2 1,46 6,06 <1,3 <0,87 1,12 <0,5

Desvenlafaxine 6785 Anti‐dépresseurs µg/L 0,013 0,02 0,018 0,023 0,015 0,042 0,033 0,03

Dibutyletain cation 7074 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,00054 <0,00039 <0,00039

Dicamba 1480
Dérivés de l'acide 

benzoïque
µg/L <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,05 <0,03

Diclofenac 5349 ‐ µg/L <0,005 0,012 <0,005 <0,005 <0,18 <0,18 0,012 0,007

Diéthyl phtalate 1527 Phtalates µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,26 0,08

Diphenyletain cation 7495 Organo étains µg/L <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 0,0012 <0,00046

EDTA 1493 Divers µg/L <5 6 <5 <5 <5 7 <5 <5

Gabapentine 7602 Antiépileptique µg/L 0,069 <0,01 0,059 0,122 0,087 0,083 0,088 0,063

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/L 0,039 0,069 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

Glyphosate 1506 Phosphonoglycines µg/L <0,03 <0,03 <0,03 0,036 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03

Hydrochlorothiazide 6746 Diurétiques thiazidiques µg/L 0,006 0,015 0,007 0,011 <0,005 0,006 0,02 0,01

Ibuprofene 5350
Anti‐inflammatoire non 

stéroïdien
µg/L <0,01 <0,01 <0,01 0,012 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Irbesartan 6535 Antihypertenseur µg/L 0,091 0,102 0,051 0,081 0,027 0,091 0,144 0,129

Isoquinoline 6643 ‐ µg/L <0,01 <0,01 0,012 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,397 0,43 0,219 0,171 0,181 0,149 0,416 0,327

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L <0,0025 <0,0025 0,11 0,033 <0,0575 0,29 0,013 0,01

Monooctyletain cation 7496 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,018 0,0072

Monophenyletain cation 7497 Organo étains µg/L <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,003 0,0022

Naphtalène 1517 HAP µg/L 0,00589 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L 0,07 <0,05 0,08 0,07 <0,29 <0,42 <0,05 0,08

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Benzènes µg/L <0,1 <0,1 0,175 0,102 0,229 0,18 0,108 0,138

Nicotine 5657 ‐ µg/L <0,217 <0,217 <0,31 0,389 <0,085 <0,074 <0,213 0,134

O‐Demethyltramadol 6767 ‐ µg/L 0,011 0,012 0,01 0,016 0,008 0,02 0,019 0,016

Oxazepam 5375 ‐ µg/L 0,024 0,022 0,034 0,046 0,031 0,042 0,055 0,051

Paracetamol 5354 Antalgiques µg/L <0,025 <0,025 <0,05 0,108 <0,025 <0,025 0,03 <0,025

Perchlorate 6219 ‐ µg/L <0,1 0,1 <0,1 0,25 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Phénanthrène 1524 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,0057 0,00637 <0,005 <0,005

Propiconazole 1257 Triazoles µg/L 0,005 <0,005 0,006 <0,005 <0,005 <0,005 0,008 0,02

Sotalol 5424 ‐ µg/L 0,012 0,013 0,01 0,023 0,006 0,015 0,026 0,022

Sulfamethoxazole 5356 ‐ µg/L 0,006 0,014 0,014 0,023 0,015 0,015 0,017 0,011

Sulfonate de perfluorooctane 6561 Tensioactif fluoré µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,002 <0,002 <0,002 0,0084

Tolyltriazole 6660 ‐ µg/L 0,066 0,057 0,099 0,12 0,063 0,068 0,104 0,087

Tramadol 6720 ‐ µg/L 0,023 0,018 0,029 0,032 0,027 0,039 0,047 0,036

Xylène‐meta 1293 BTEX µg/L <0,1 <0,1 0,12 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Xylène‐ortho 1292 BTEX µg/L <0,05 <0,05 0,053 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Xylène‐para 1294 BTEX µg/L <0,1 <0,1 0,12 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

C4Code 

sandre
C1 C2 C3
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Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à 
la validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont 
une contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 
De nombreux micropolluants organiques ont été détectés dans les eaux de la retenue de 

Charmines-Moux. Ainsi, 63 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois, la 

majorité de manière plus ou moins épisodiques. 20 molécules ont été quantifiées au moins 6 fois 

parmi les 8 prélèvements (2 profondeurs x 4 campagnes). Les 63 substances ont été dosées en 

concentrations faibles à très faibles, à l’exception du DEHP (phtalate, plastifiant) et du sulfonate de 

perfluorooctane (PFOS / tensioactif fluoré, imperméabilisant, très persistant dans l’environnement). 

Concernant le DEHP, une concentration étonnement élevée a été mesurée sur l’échantillon de fond 

de la campagne du 8 juin (valeur qualifiée d’incertaine par l’Agence de l’Eau lors de la validation 

annuelle des résultats), ainsi que, mais dans une moindre mesure, sur les échantillons intégrés des 

campagnes de juin et septembre. Il faut noter qu’une pollution temporaire en DEHP au niveau du 

laboratoire d’analyses explique la réhausse de la limite de quantification (LQ) pour ce paramètre 

pour certains prélèvements. Les valeurs mesurées en DEHP en 2022 sont donc globalement à 

considérer avec précaution. Concernant le PFOS, cette substance a été quantifiée à deux reprises 

lors du suivi, ce qui suffit néanmoins à dépasser la norme de qualité environnementale (NQE-

MA1010) définie pour ce paramètre. Cette substance est également ponctuellement quantifiée sur 

les retenues voisines de Coiselet et Cize-Bolozon. 

 
Sur les 63 molécules quantifiées au moins une fois en 2022 au sein de la retenue de Charmine-

Moux, sont dénombrés : 

 28 produits de l’industrie chimique (plasturgie, industrie cosmétique, etc.) dont seuls 3 sont 

quantifiés à au moins 6 reprises, le benzotriazole, le N-Butylbenzenesulfonamide et le 

tolyltriazole ; 

 20 médicaments et 4 traceurs de présence humaine (nicotine et caféine par exemple). 9 

sont quantifiés dans tous les prélèvements : l’acide diatrizoique (olécule active de 

médicaments utilisés comme produits de contraste radiologique iodé), le desvenlafaxine 

(antidépresseur), l’irbesartan (anti-hypertenseur), la metformine (antidiabétique), l’o-

demethyltramadol (analgésique opioïde – principe actif du tramadol)), l’oxazepam (un 

anxiolytique), le sotalol (un bêtabloquant), le sulfamethoxazole (anti-infectieux) et le 

tramadol (un antidouleur) ; 

 8 produits de l’industrie phytosanitaire dont l’atrazine et le 2-(3-

trifluoromethylphenoxy)nicotinamide (métabolite de l’herbicide diflufénicanil), molécules 

quantifiées quasiment dans tous les prélèvements ; 

 
10 NQE-MA : Norme de qualité environnementale en termes de moyenne annuelle. 
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 3 HAP quantifiés très épisodiquement, le benzo (ghi) pérylène, le benzo (k) fluoranthène et 

le phénanthrène. 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments prélevés lors de la 

campagne du 20/09/22 sur la retenue de Charmines-Moux sont fournis dans le Tableau 6. 

 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Charmines-Moux le 
20/09/22. 

 
 

Les sédiments, de couleur brune, présentent une certaine homogénéité (cf. Figure 8) malgré la 

présence de débris organiques. Ils sont composés à 84% de limons fins et d’argiles, à 13% de 

limons grossiers et seulement 3% de sédiments plus grossiers. Ils contiennent une part importante 

de matières organiques, près de 20% de la matière sèche. 

 

 
Figure 8 - Sédiments de la retenue de Charmines-Moux prélevés au niveau du point profond le 

20/09/22 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 30,8

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 80,2

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 19,8

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 35000

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 2,8

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 27

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 4860

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 1000

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 53

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 30,8

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 13,2

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 1,5

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 1,6



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Retenue de Charmines-Moux (Ain) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

25

 

La charge nutritionnelle des sédiments est quant à elle assez peu élevée, avec 1000 mg(P)/kg MS 

et 4860 mg(N)/kg. Le potentiel de relargage est quant à lui faible pour les orthophosphates mais 

élevé à très important pour l’ammonium et le phosphore total. 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les 26 micropolluants minéraux recherchés dans les sédiments de la retenue de Charmines-Moux 

ont été quantifiés en 2022. Les résultats analytiques sont présentés Tableau 7. La liste de 

l’ensemble des micropolluants recherchés au sein des sédiments est consultable en annexe 2. 

Les teneurs des micropolluants sont relativement faibles, l’aluminium et le fer, naturellement 

abondants, sont quantifiés, respectivement, à 12 500 mg/kg MS et 13 200 mg/kg MS. Les 

concentrations en chrome et zinc peuvent toutefois être qualifiées d’assez moyennes 

(respectivement 43,9 mg/(kg MS) et 145 mg/(kg MS)). 

 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Charmines-
Moux (le 20/09/22) 

 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 1 12500

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 0,5

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 1 6,4

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 1 44,6

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 1 30,5

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,7

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 1 43,9

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 1 3,8

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 1 25,2

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 3,7

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 1 13200

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 1 18,8

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 1 180

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 1 0,11

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 1 16,6

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 1 25,9

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 1 0,3

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 1 1400

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 1 47,3

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 1 145

Limite de 

quantification
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4.2.3 Micropolluants organiques 

Les micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de la retenue de Charmines-Moux 

prélevés le 20/09/2022 sont listés dans le Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est fournie en annexe 2. 

 

49 substances sont quantifiées dont : 

 24 HAP pour une concentration totale assez élevée de 3057,9 µg/(kg MS) – valeur similaire 

à celle du dernier suivi. 12 HAP ont une concentration moyenne : anthracène, benzo (a) 

anthracène, benzo (a) pyrène, benzo (b) fluoranthène, benzo (ghi) pérylène, benzo (k) 

fluoranthène, chrysène, crésol-para, dibenzo (ah) anthracène, fluoranthène, et indéno(1,2,3-

cd)pyrène, phénanthrène et pyrène ; 

 17 PCB pour une concentration totale relativement élevée comparativement aux valeurs 

habituellement observables en plan d’eau, de 64 µg/(kg MS) – 78 µg/(kg MS) en 2016 ; 

 9 substances issues de l’industrie (plastifiants, phtalates, …) sont quantifiées en faible 

quantité. 
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Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Charmines-
Moux (le 20/09/22) 

 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

2,2',5‐Trichlorobiphenyl 3164 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 1 43

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 1 73,5

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 1 58

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 1 49

BDE209 1815 Diphényléthers bromés µg/(kg MS) 5 1 21

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 1 191

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 1 256

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 1 361

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 1 188

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 1 136

Benzo(c)fluorène 7279 HAP µg/(kg MS) 10 1 21

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 1 199

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 1 186

Crésol‐para 1638 Phénols µg/(kg MS) 20 1 34

DEHP 6616 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 360

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 1 28

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 1 29,7

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 1 9,1

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 1 391

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 1 14

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/(kg MS) 5 1 9

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 1 162

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 1 40

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 1 10

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 10 1 14

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 61

PCB 28 1239 PCB µg/(kg MS) 1 1 4

PCB 31 1886 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 44 1628 PCB µg/(kg MS) 1 1 4

PCB 52 1241 PCB µg/(kg MS) 1 1 7

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 1 6

PCB 105 1627 PCB µg/(kg MS) 1 1 3

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 1 8

PCB 123 5434 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 132 6463 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 7

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 1 4

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 7

PCB 156 2032 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 170 1626 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 4

PCB 194 1625 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 1 87,4

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 1 133

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 1 334

Toluène 1278 BTEX µg/(kg MS) 2 1 14

Tributylphosphate 1847 Organo halogénés volatils µg/(kg MS) 4 1 5

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 1 53,3

Limite de 

quantification
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5 Compartiment biologique : phytoplancton 
 

Le phytoplancton de la zone trophogène a été échantillonné lors de chacune des 4 campagnes du 

suivi 2022. La Figure 9 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique en termes de 

concentrations et de biovolumes algaux. Le Tableau 9 regroupe les listes floristiques exprimées en 

nombre de cellules / mL au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume est supérieur 

à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont disponibles en 

annexe du rapport. 

 
En C1, le phytoplancton est dominé, en termes de biovolume et de concentration, à plus de 50% 

par les diatomées. Ce groupe pigmentaire plutôt colonial et s’accommodant de températures 

fraîches est classiquement dominant dans le phytoplancton à la sortie de l’hiver. Deux espèces de 

diatomées centriques représentent le plus gros du peuplement, Stephanodiscus minitulus et 

Pantocsekiella costei, représentant respectivement en termes de biovolume 28 et 12%, et en termes 

de concentration, 14 et 21%. Ces deux taxons sont caractéristiques de milieux mésotrophes 

brassés. Avec le réchauffement printanier des températures, les chlorophycées, ou algues vertes, 

se développent et dominent le peuplement en C2, représentant 57% du biovolume et 68% des 

cellules dénombrées. Le biovolume marque une baisse d’un facteur de 2,5 malgré une hausse de 

la concentration de près de 50%, à mettre en relation avec l’effet d’eaux claires mentionné §4.1.3. 

La dominance de la grande Oocystis borgei (3% de la concentration totale pour 15% du biovolume) 

et de la petite Oocystis minor (26% de la concentration totale pour moins de 2% du biovolume 

global) traduisent un milieu toujours riche en nutriments. Les diatomées sont toujours assez 

présentes, 34% du biovolume global et 24% de la concentration totale. Elles sont notamment 

représentées par Discostella pseudostelligera, ayant également une affinité pour les milieux riches 

en nutriments, ainsi que la grande Lindavia balatonis. 

 

En C3, le peuplement augmente fortement, la concentration totale est multipliée par un facteur 

proche de 7 et le biovolume par 4,5. Ce dernier est toujours dominé par des chlorophycées, 

notamment Phacotus sp. et Pediastrum duplex, mais dans une moindre mesure (40%). Cette 

campagne est surtout marquée par l’apparition des cyanophycées, qui, pour seulement 14% du 

biovolume global, représentent 77% des cellules dénombrées. Ce groupe est alors surtout 

représenté par Aphanizomenon gracile (12% du biovolume global), espèce pouvant présenter des 

risques potentiels d’hépatotoxicité et neurotoxicité. Très demandeuse en phosphore, elle est 

capable de fixer l’azote atmosphérique, ce qui constitue un avantage lors de cette campagne où les 

nitrates ne sont plus quantifiés dans la masse d’eau (cf. §4.1.3). Elle est accompagnée d’un certain 

nombre de petites cyanophycées et notamment Anathece smithii et Cyanogranis libera, 

représentant respectivement 29% et 18% de la concentration totale. 
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Figure 9 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques de la retenue de Charmines-
Moux des 4 campagnes de prélèvements 2022 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution 
en termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par mL d’eau) ; (b) Évolution en termes 
de biovolume algal (exprimé en mm3/L). Source de l ’ image A. smithi i :  Maraş lıoğ lu et al. (2022)11 

 

Lors de la dernière campagne de septembre, le phytoplancton connaît une légère baisse de 

biovolume, de 12 à 10 mm3/L, alors que le développement de petits taxons de cyanophycées fait 

quasiment tripler la concentration totale qui devenant très importante, avec près de 340 000 ind./ml 

dont 75% appartiennent à l’espèce A. smithii. Anciennement Aphanothece smithii, cette très petite 

cyanophycée peut devenir très abondante dans les eaux confinées et riches en nutriments. Elle 

peut alors former des amas verts assez fermes en bordure. Elle ne présente pas de risque de 

toxicité. 

Calculé sur les trois campagnes estivales de 2022, l’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) atteint 

0,441, correspondant à un « état moyen ». La sous-métrique de biomasse algale (MBA), basée 

sur les concentrations en chlorophylle a, est la plus défavorable (0,317) reflétant les biovolumes 

importants des deux dernières campagnes. La métrique de composition spécifique (MCS), reposant 

à la fois sur une liste de référence et sur les biovolumes des taxons présents, est assez moyenne 

 
11 Maraşlıoğlu, F. et al., (2022). New Records for The Turkish Freshwater Algal Flora in Twenty‐five River Basins of Turkey, Part II: 
Chlorophyta,  Cyanobacteria,  Euglenozoa.  Turkish  Journal  of  Fisheries  and  Aquatic  Sciences,  22(8),  TRJFAS19319. 
http://doi.org/10.4194/TRJFAS19319 
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(0,495). Ces résultats sont à prendre avec précaution, 60% des taxons identifiés ne sont pas pris 

en compte dans le calcul de l’IPLAC, notamment A. smithiii, A. gracile, C. libera, L. balatonis, et le 

genre Phacotus, taxons importants dans les successions de peuplements. 

 

Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2022 sur la 
retenue de Charmines-Moux. Les taxons sont présentés en concentrations (cell./mL) et biovolumes 

(mm3/L) 

 
 

En 2019, les diatomées dominaient également les deux premières campagnes. De même, la C3 

voyait apparaitre un pic de cyanophycées faisant exploser la concentration totale du peuplement 

qui dépassait les 300 000 nb cell./ml, densité atteinte qu’en C4 en 2022. En revanche, la C4 de 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

Pantocsekiella costei 42844 2 732 0,70 389 0,10

Stephanodiscus minutulus 8753 1 763 1,59

Stephanodiscus hantzschii f. tenuis 8748 835 0,31

Stephanodiscus hantzschii 8746 1 014 0,26 975 0,25

Discostella pseudostelligera 8656 2 724 0,24
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Dolichospermum 31962 1 866 0,54
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Aphanizomenon gracile 6292 6 481 1,56
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2019 voyait le pic de cyanobactéries être divisé par 2 et la concentration totale s’effondrait à environ 

3500 nb cell./ml. Il reste à noter l’important biovolume global observé durant la C3 de 2019, plus de 

50 mm3/l, alors qu’il ne dépassait pas 5 mm3/l lors des autres campagnes. Enfin, l’IPLAC de 2019 

de 0,713 bénéficiait d’une MCS nettement favorable (0,872). Ceci traduit une variabilité assez 

importante de l’évaluation de l’état de ce compartiment biologique selon les années de suivi sur ce 

plan d’eau (constat lié en partie à une probable surévaluation du résultat fourni par l’indicateur 

IPLAC sur certaines années du fait de la non prise en compte de certains taxons).  
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6  Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

Les relevés physico-chimiques du suivi 2022 ont mis en évidence une stratification thermique en 

place au sein de la masse d’eau en C2 et C3. Elle s’accompagne d’une désoxygénation marquée 

voire sévère dès 4-5 m de profondeur. En C4, avec une baisse marquée du niveau de la retenue (-

2 m), la masse d’eau s’homogénéise à nouveau. 

En raison du court temps de séjour de l’eau dans la retenue (< 7 jours), les concentrations en 

nutriments ne sont pas considérés comme importantes. Les nitrates rapidement consommés 

deviennent le facteur limitant par rapport aux phosphates et favorisent alors en C3 les cyanophycées 

et notamment Aphanizomenon gracile, capable de fixer l’azote atmosphérique. Les Cyanophycées 

sont extrêmement majoritaires dans le peuplement durant l’été, occasionnant de fortes 

concentrations en phytoplancton. Les taxons dominants lors des différentes campagnes traduisent 

tous un milieu assez riche en nutriments. 

Concernant les micropolluants, de très nombreux composés sont recensés dont des produits issus 

de l’industrie (plastifiants, cosmétiques, anticorrosifs…), des résidus médicamenteux et des produits 

phytosanitaires. Les sédiments quant à eux contiennent une vingtaine de HAP et une vingtaine de 

PCB atteignant des concentrations globales relativement élevées, 2970 µg/kg MS pour les premiers 

et 68 µg/(kg MS) pour les seconds. La charge en matière organique y est importante (20%), la 

désoxygénation estivale des couches profondes limitant la dégradation de cette matière organique 

et favorisant son accumulation. Des risques de relargage d’éléments nutritifs depuis le compartiment 

sédimentaire sont ainsi possibles, pouvant stimuler les développements phytoplanctoniques en fin 

de saison. 
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Annexe 1 : Liste des micropolluants analysés sur eau. 
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Annexe 2 : Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments. 
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Annexe 3 : Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 
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Annexe 4 : Rapport d’analyses phytoplancton. 
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